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NOTE D’INFORMATION N° 2019-09 
 

I. CONFÉRENCE DE L’UNIVERSITÉ CAMILLE COROT 
 
L’Université Camille Corot nous fait l’honneur de venir nous présenter le troisième volet du 
thème : 

les hommes célèbres du Mantois  
le 

Mardi 10 décembre 2019 à 18h à la salle de la Mare Henriette. 
 

Entrée gratuite pour les Breuillois. 
 
 
II. CONCERT DE GOSPEL 
 
Un concert de Gospel aura lieu le 
 

vendredi 13 décembre 2019 à 20h30 à l’église Saint Gilles. 
 

Entrée et participation libres (voir flyer joint à la présente note). 
 
 

III. ANIMATION SCIENTIFIQUE À LA SALLE DE LA MARE HENRIETTE 
 
Rappel : En collaboration avec le Parc aux Etoiles de Triel sur Seine, nous vous proposons 
une animation tout public sur le thème de l’astronomie le 
 

samedi 14 décembre 2019 à 14h à la salle de la Mare Henriette. 
 

Le nombre de places est limité à 30. Il reste encore quelques places disponibles. Nous vous 
invitons à venir vous inscrire en Mairie aux horaires d’ouverture, avant le samedi 7 décembre 
2019. A noter que tout enfant doit être accompagné par un adulte. 
 
Une exposition sur le même thème sera installée à la salle de la Mare Henriette et visitable 
le jeudi 12 de 17h à 19h et le samedi 14 de 10h à 12h. 
 
 
IV. ANIMATION POUR LES ENFANTS À LA BIBLIOTHÈQUE 

 
Le mercredi 18 décembre 2019 de 15h à 17h30, la bibliothèque « Les Mots Passants » 
proposera une animation à destination des enfants du primaire (CP au CM2).  
 
Au programme : confection de décorations de Noël et goûter. 
 



 
V. INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES 
 
Les élections Municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2020. Pour pouvoir voter, vous devez 
être inscrit sur les listes électorales. La date du 31 décembre n'est plus impérative pour cette 
inscription. Pour voter aux prochaines élections municipales, vous avez jusqu’au 7 février 
2020. 
 
Vous pouvez vous inscrire : 
    par internet sur service-public.fr  

  (Rubrique Papiers-Citoyenneté/Citoyenneté/Élections) 
 par courrier (télécharger l’imprimé cerfa n° 12669*02) sur service-public.fr 
 en venant à la Mairie pendant les horaires d’ouverture au public 
Dans les trois cas, il faudra fournir un justificatif d’identité et de nationalité (passeport 
ou carte d’identité) et un justificatif de domicile de moins de trois mois. 

 
 
VI. INFORMATIONS SUR LES TRAVAUX 
 
 Le réaménagement du cimetière et la construction des ateliers municipaux sont 
aujourd’hui terminés. La réhabilitation de la Mairie se termine et l’appel d’offre pour la 
restauration des vitraux de l’église va bientôt être lancé. 
Le coût total hors taxes de ces quatre opérations est de : 577 557 € 
Financement : 
Région :   148 000 €  Département :    111 000 € 
Etat :     75 229 €  GPS&O (fonds de concours) :  100 000 € 

Valeur et Culture (vitraux) :               10 000 € 
 

Total des subventions : 444 228 € Reste à charge Commune HT : 133 329 € 
La TVA (115 511,20 €) sera restituée à la Commune deux ans après mandatement. 
 
  La fresque qui décore le pignon de l’école a été entièrement financée par GPS&O via 
l’association Kolor 78. 

 
Un grand merci à tous les financeurs. 
 
VII. CÉRÉMONIE DES VŒUX 
 
Le Maire et le Conseil Municipal vous convient aux vœux de la Municipalité le  
 

Dimanche 5 janvier 2020 à 16h 
à la salle de la Mare Henriette. 

 
A l’issue de cette cérémonie, nous partagerons la traditionnelle galette. 
 
 
VIII.  FERMETURE DE LA MAIRIE  
 
En raison des fêtes, la mairie sera fermée au public les  
 

lundi 23, mardi 24, samedi 28, lundi 30 et mardi 31 décembre 2019. 
 
 
 
Le Conseil Municipal vous souhaite d’agréables fêtes de fin d’année. 
 
 

Le Maire 
Didier Lebret 


